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Regroupement familial de ma fille et ses 3
enfants en France

Par berrak besma, le 29/11/2011 à 12:04

Bonjour,

je suis de nationalité française d'origine algérienne établie et travaillant en France.

je désire regrouper ma fille et ses 3 enfants de - 6 ans tous algeriens en France.

quelle est la procédure et le dossier à établir.

Salutations

B.B

Par Claralea, le 29/11/2011 à 17:42

Bonsoir, vous ne pouvez pas faire un regroupement familiale pour un enfant majeur qui de
plus a lui meme des enfants
Lire ce lien et les seuls beneficiaires du regroupement familial http://vosdroits.service-
public.fr/F11167.xhtml
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